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Annexe n° 1 : Arrêté de protection de biotope 

  



ARRETE PREFECTORAL
DE CONSERVATION DE BIOTOPE

5, avenue Buffon - BP 6407 - 45064 Orléans Cedex 2 - Tél. : 02 38 49 91 91 - Télécopie : 02 38 49 91 00

E.mail : diren@developpement-durable.gouv.fr - Site Internet : www1.centre.ecologie.gouv.frDIREN Centre

Document réalisé en avril 2009

CENTRE
LOIRET

Nom:
Commune concernée:
Date de l'arrêté:
Intérêt:
Surface:

Site de Beaugency (ou du Castor d'Europe)
Beaugency
26 septembre 1988
Présence du Castor d'Europe
45 hectares

(Castor fiber)
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REPUBLIOUE FRANCAISE

              PREFECTURE du LOIRET

                                                                                                                                            ORLEANS, le
   DIRECTION de l'ADMINISTRATION
GENERALE et de la REGLEMENTATION

                    Bureau des réglementations
                       et de l'environnement

                  DL/LR-38/81/41/23

A R R E T E

portant protection des biotopes du Castor d'Europe
(Castor Fiber) sur le site de BEAUGENCY

LE PREFET DE LA REGION CENTRE
PREFET DU LOIRET

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU     la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature,

VU     le décret n° 77-1295 du 25 novembre 1977 pris pour l'application des articles 3 et 4 de la loi susvisée,
notamment ses articles 4, 5 et 6,

VU     l'arrêté interministériel du 17 avril 1981 fixant la liste des mammifères protégés sur l'ensemble du territoire,

VU     l'article R 26 du Code Pénal,

VU     le rapport établi en mai 1986 par la Fédération Régionale des Associations de Protection de l'Environnement
du Centre (F.R.A.P.E.C.), l'Association Val de Loire Nature et la Société d'Etude et de Protection de la
Nature en Loir & Cher (S.E.P.N.),

VU     l'avis du Maire de BEAUGENCY en date des 15 avril et 3 juillet 1987,

VU     l'avis de la Chambre Départementale d'Agriculture du Loiret du 2 février 1988,

VU     les résultats des consultations complémentaires auxquelles il a été procédé,

VU     l'avis émis par la Commission Départementale des Sites, Perspectives et Paysages dans sa séance du 16 juin
1988,

CONSIDERANT
- que la réintroduction du castor en Loire présente un intérêt  écologique, biologique et pédagogique,
- qu'il convient donc de protéger la famille de castors implantée sur les îles de la Loire à BEAUGENCY,

SUR    proposition du Délégué Régional à l’Architecture et à l’environnement,

…/…

181 , rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX 1 Tél. 38.81.40.00



A R R E T E

ARTICLE 1er  -       Il est établi un site biologique sur la commune de BEAUGENCY. Ce site est constitué par
l'ensemble des îles, îlots, grèves, rive figurant sur le plan annexé au présent arrêté et situés
dans le lit de la Loire, entre le P.K. 355,650 et le P.K. 357.

Il est précisé que la parcelle n°16, dite île du Grand Lac, est incluse, pour sa totalité, dans ce
site.

ARTICLE 2  -            Toute action tendant à modifier, dénaturer ou faire disparaître le site biologique est interdite
en tout temps et, notamment, les activités mentionnées aux articles suivants.

ARTICLE 3  -             Les activités de moto - cross, la pratique du camping sauvage, l'allumage de feux et la
divagation des chiens sont interdits sur le site considéré et la limite Est de la commune de
BEAUGENCY.

ARTICLE 4  -         L' extraction de matériaux et 1'installation ou l'implantation de bâtiments sur le site sont
interdites.

ARTICLE 5  -         Il est interdit d'abandonner, déposer, déverser ou jeter des eaux usées, produits chimiques,
matériaux, résidus ou détritus de quelque nature que ce soit pouvant nuire à la qualité de l’air,
du sol ou du site.

ARTICLE 6  -         Tout travail public ou privé, de nature à porter atteinte aux biotopes est interdit, sauf les
opérations nécessaires à l'entretien courant du fleuve par le service gestionnaire. Toutefois, le
Préfet peut autoriser, après avis de la Commission Départementale des Sites, Perspectives et
Paysages, les travaux rendus nécessaires pour la sécurité ou l'écoulement des eaux.

ARTICLE 7  -             Le site biologique est signalé par des panneaux apposés en limite.

ARTICLE 8  -             Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Loiret,
dans La Nouvelle République, La République du Centre et affiché dans la commune de
BEAUGENCY. Les personnes intéressées pourront consulter le plan annexé à la mairie de
cette commune.

ARTICLE 9  -             Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies et réprimées
conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 10  -           Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet, chargé de l'administration de
l'arrondissement d'ORLEANS, le Maire de BEAUGENCY, le Directeur Départemental de
l'Equipement (service de la Loire), le Délégué Régional à l'Architecture et à l'Environnement,
le Commandant le Groupement de Gendarmerie du Loiret, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera notifiée au Directeur
Départemental de l'Equipement (service de la Loire), gestionnaire du terrain.

                                                                                                                                     Fait à ORLEANS, 
                                                                                                                                            Le Préfet,

DIFFUSION, page suivante                                                                                                    Pour le Préfet
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Annexe n° 2 : Notice faune flore Beaugency 
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Nom français Nom scientifique 
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rouge CVL 
Liste rouge 

France 
Protection 
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Directive 
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Nom français Nom scientifique 
Liste 
rouge 
CVL 

Liste 
rouge 
France  

Déterminant 
ZNIEFF 
Nicheur  

Protection 
nationale 

Dir. 
Ois. Enjeu 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 
 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 





 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 
 



 

 

 



 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 





OISEAUX 

Projet Inventaire commenté dans l'aire de projet - ZI Beaugency - - Commune de Beaugency - 2021-2022 

Nom français Nom scientifique Liste rouge 
CVL 

Liste rouge 
France  

Protection 
nationale  

Directive 
Oiseaux  



Nom français Nom scientifique 
Effectifs 

Nidification 
Code 
EBCC 9 mai 25 mai 

Nom français Nom scientifique 
Effectifs 

Nidification 
Code 
EBCC 9 mai 25 mai 



INSECTES 

Projet Inventaire commenté  dans l'aire de projet  - ZI Beaugency - - Commune de Beaugency -  2021-2022 

Nom commun Taxon 
Statut de 
rareté en 

Centre-Val-
de-Loire  

Statut de 
vulnérabilité 

en Centre-Val-
de-Loire  

Déterminant 
ZNIEFF 

Liste 
rouge 
France 

Dir. 
Habitats Bonn Berne CITES Protection 

nationale 

RHOPALOCERES - S =10 

Citron Gonepteryx rhamni (L., 1758) I LC  non LC - - - - non 

Piéride du chou Pieris brassicae (L., 1758) I LC  non LC - - - - non 

Piéride du navet  Pieris napi  (L., 1758) I LC  non LC - - - - non 

Piéride de la rave Pieris rapae (L., 1758) I LC  non LC - - - - non 

Vanesse de l'ortie Aglais urticae (L., 1758) I LC  non LC - - - - non 

Vulcain Vanessa atalanta (L., 1758) I LC  non LC - - - - non 

Azuré de la Bugrane Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) I LC  non LC - - - - non 

Vanesse du Chardon Vanessa cardui (L., 1758) I LC  non LC - - - - non 

Souci Colias crocea (Geoffroy in Fourcroy, 1785) I LC non LC - - - - non 

Collier de corail Aricia agestis (Denis & Schiffermüller, 1775) I LC  non LC - - - - non 

Légende  
LC : préoccupation 
mineure 

      

 VU : vulnérable       
         
         

Bibliographie  

CSRPN Région Centre  - Liste rouge des Lépidoptères de la région Centre 2007 et 2013 

DEFAUT,B.,SARDET,E. et Y BRAUD, 2009 .-  Orthoptera - Ensifera, Caelifera. Catalogue Permanent de l'Entomofaune - Série nationale Union de l'Entomologie Française 

ASCETE, 2012. Liste des Orthoptères de France. Site www.ascete.org 

LERAUT,P.J.A., 1997. - Liste systématique et synonymique des Lépidoptères de France, Belgique et Corse (deuxième édition). Supplément à Alexanor, Paris : 526p. 



INPN Muséum d'Histoire Naturelle de Paris - www.inpn.mnh.fr 

DIRECTIVE 92/43/CEE DU CONSEIL du 21 mai 1992  concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992 

Convention de Berne   septembre 1979) 

Convention de Bonn sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 

Convention (CITES) sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction  

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection.             
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Annexe n° 3 : Etude préalable agricole 
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Annexe n° 4 : Note de Gestion des eaux pluviales 
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A. Plan de situation du projet 

Le projet se situe sur le ban communal de Beaugency (45) : 
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B. Gestion des eaux pluviales 

Le réseau sera de type séparatif. 
 
Les eaux usées issues du site seront des eaux usées domestiques. 
Elles seront collectées et raccordées au résea zone d activités 
existante à proximité. 
 

B.1. PRESCRIPTIONS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU VAL DE 
LOIRE 

Les prescriptions du gestionnaire des réseaux d assainissement sont les suivantes : 

- Débit de rejet limité à 3 l/s/ha, 

- Rétention dimensionnée pour une pluie décennale, 

- Séparation des réseaux d eaux pluviales de toitures et d eaux pluviales de voirie, 

- Traitement des eaux pluviales de voirie par un débourbeur séparateur 
d hydrocarbures. 

 
 

B.2. DETERMINATION DE LA SURFACE ACTIVE 

Les surfaces actives du projet sont les suivantes : 

 
 
La surface active du projet est de 83 566 m². 
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B.3. DEBIT DE FUITE 

Le débit de fuite autorisé étant de 3 l/s/ha et la surface de la parcelle de 101 652 m², le 
débit de fuite est estimé à 30,3 l/s.  
 
 
 

B.4. VOLUME DE RETENTION 

En utilisant la méthode des volumes pour une pluie décennale, le volume de 
rétention à prévoir serait de 2 624 m³ avec une limitation de débit de 30,3 l/s : 
 

Coefficients de Montana d'Orléans (45) de 1982 à 2016
15 mn à 2 h a= 7,838 Sa= 83556 m²

b= -0,7 Qfuite = 30,3 l/s
2 à 6 h a= 11,112 Stotale= 100857 m²

b= -0,777
12 à 24h a= 11,112

b= -0,777
Ic= 0,95 coefficient d'abattement spatial

Durée averse Intensité i = 
a*t̂ b*Ic en 

mm/min et t en min

Volume produit  
Sa*t*i en m3

Volume de 
fuite en m3

Volume à 
stocker en 

m3
6 2,12 1065,01 10,89 1054
15 1,12 1401,95 27,23 1375
30 0,69 1726,01 54,46 1672
45 0,52 1949,26 81,69 1868
60 0,42 2124,97 108,93 2016
90 0,32 2399,82 163,39 2236

120 0,26 2616,14 217,85 2398
180 0,19 2808,14 326,78 2481
240 0,15 2994,20 435,70 2558
360 0,11 3277,55 653,55 2624
720 0,06 3825,42 1307,11 2518
1440 0,04 4464,86 2614,21 1851
2160 0,03 4887,39 3921,32 966
2880 0,02 5211,20 5228,43 -17

Volume de rétention : 2624 m3  
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B.5. QUALITE DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales seront prétraitées à l
de classe 1 sans bypass et de débit de traitement de 30,3 l/s. 
 
Le dé
du débit de rejet des eaux pluviales et en amont du rejet vers le milieu naturel. 
 
Compte tenu de la configuration du site, les réseaux d eaux pluviales de voirie ne 
fonctionneront pas forcément de façon gravitaire, ce qui perturberait le bon fonctionnement 
du séparateur d hydrocarbures si celui-ci serait placé à l exutoire des réseaux d eaux 
pluviales de voirie. 
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C.  

C.1. DETERMINATION DES BESOINS EN EAU 

Les ressources en eau nécessaires pour assurer la protection du site sont appréciées 
selon la méthodologie développée par l'Institut National d'Etudes de la Sécurité Civile 
(INESC) et les assureurs dans le "Document technique D9" de juin 2020 intitulé "Défense 
extérieure contre l'incendie". 
 
La surface de référence du risque est la plus grande surface délimitée par des parois 
coupe-feu 2 heures minimum ou par un espace libre de tout encombrement non couvert de 
10 m minimum. 
Le calcul des besoins en eau est le suivant : 
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CRITERE COEFFICIENTS 
ADDITIONNELS 

COEFFICIENTS 
RETENUS POUR LE 

CALCUL 
COMMENTAIRES/JUSTIFICATIONS 

HAUTEUR DE STOCKAGE    Activité Stockage   
- Jusqu'à 3 m 0       
- Jusqu'à 8 m + 0,1       
- Jusqu'à 12 m + 0,2   0,2   
- Jusqu'à 30 m + 0,5       
- Jusqu'à 40 m + 0,7       
- Au delà de 40 m + 0,8       

TYPE DE CONSTUCTION         
- ossature  - 0,1   -0,1   
- 
minutes 0       
- ossature stable au feu < 30 
minutes + 0,1       

MATERIAUX AGGRAVANTS          
Présence de matériau aggravants + 0,1   0,1 Panneaux photovoltaïques 
TYPES D'INTERVENTIONS 
INTERNES         
- Accueil 24h/24 (présence 
permanente à l'entrée) 

- 0,1   

-0,1 

  

- DAI généralisée reportée 24h/24 
7J/7 en télésurveillance ou au 
poste de secours 24h/24 lorsqu'il 
existe, avec des consignes d'appels 

- 0,1 

    

- service de sécurité incendie 
24h/24 avec moyens appropriés 
équipede seconde intevention, en 
mesure d'intervenir 24h/24 

- 0,3 

    
   0 0,1   

   1 1,1   
Surface de référence (S en m²)     11923  Cellule4 

   0 786,9   
Catégorie de risque         
Risque faible : QRF = Qi x 0,5   0 393,5   
Risque 1 : Q1 = Qi x 1   0 786,9   
Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5   0 1180,4 Fascicule R, 16 
Risque 3 : Q3 = Qi x 2   0 1573,8   
Risque sprinklé : QRF/2   0 196,7   
Risque sprinklé : Q1 / 2   0 393,5   
Risque sprinklé : Q2/ 2   0 590,2   
Risque sprinklé : Q3 / 2   0 786,9   
DEBIT REQUIS (Q en m³/h) 590,2 mini 60 m³/h 
Débit arrondi au multiple de 30 le plus proche 600,0   

 
Au global, il est nécessaire de délivrer un débit de 600 m³/heure. 
 

disponibilité de ce débit durant 2 heures. Le volume dont il est nécessaire de 
disposer sur le site est donc de 1 200 m³ au total. 
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C.2. DETERMINATION DES BESOINS EN CONFINEMENT  

a méthodologie 
développée par l'Institut National d'Etudes de la Sécurité Civile (INESC) et les assureurs 
dans le "Document technique D9A" de juin 2020 intitulé "Défense extérieure contre 
l'incendie et rétentions". 
 
Les éléments suivants sont à prendre en compte dans le calcul des volumes de rétention : 

 
 

 ie, 
négligeables au regard des autres volumes mis en jeu, 

  

 les volumes des liquides inflammables et non inflammables présents dans la cellule la 
plus défavorable. 

 
 

t  : 
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D9A 

BESOIN POUR LA 
LUTTE EXTERIEURE   

Résultat guide pratique D9 (besoins x 2 h 
au minimum) 

1 200 

   + + 

MOYENS DE LUTTE 
INTERIEURE 

CONTRE L'INCENDIE 

Sprinkleurs 
Volume réserve intégrale de la source 

principale ou : besoins x durée théorique 
maximale de fonctionnement 

1 200 

 + + 
Rideau d'eau Besoins x 90 min 0 
RIA A négliger 0 
 + + 

Mousse HF et MF 
Débit de solution moussante x temps de 

noyage (en général 15-25 min) 
0 

 + + 
Brouillard d'eau et autres 
systèmes 

Débit x temps de fonctionnement requis 0 

 + + 

Colonne humide Débit x temps de foncitonnement requis 0 

   + + 
VOLUME D'EAU LIES 
AUX INTEMPERIES   10 l/m² de surface de drainage 773 

   + + 

PRESENCE DE 
STOCK DE LIQUIDES   

20 % du volume contenu dans le local 
contenant le plus grand volume 

0 

       
VOLUME TOTAL DE LIQUIDE A METTRE EN RETENTION (m³)  3173 

 
NOTA : dans la cellule n°4 

 
Le calcul suivant la circulaire D9A aboutit à un volume de rétention des eaux 

3 173 m³. 
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D. Dispositions constructives pour le bassin de rétention 

D.1. BASSIN DE RETENTION 

Le principe retenu sera de mutualiser les bassins et les réseaux pour la gestion des eaux 
pluviales et pour la rétention  
 
Le volume de rétention retenu sera le volume le plus dimensionnant, soit le volume de 
confinement des eaux d extinction d un incendie de 3 173 m³. 
 

stockées : 

 Sur les quais sur une hauteur maximale de 20 cm (soit 315 m³) ; 

  (soit 2858 m³). 
 
 
 

D.2. EQUIPEMENTS DU BASSIN 

Une station de relevage sera mise en place pour permettre le rejet des eaux pluviales vers 
le milieu naturel au Nord-Ouest du site à hauteur du débit de rejet autorisé, soit 30,3 l/s.  
 
Pour pouvoir 
cette station de relevage sera asservie à la détection incendie 
pompes.  
 
 
 
 

Fait à Illkirch, le 14/09/2022 
 

S. WASSMUTH 
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Annexe n° 5 : Diagnostique zones humides 
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Annexe n° 6 : Engagements envers le développement durable 
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Annexe n° 7 : Etude acoustique 
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1. Préambule 

La société Val-de-Loire Promotion souhaite créer une nouvelle plateforme 
logistique dans la commune de Beaugency (45). 
 
Ce projet, intitulé DELTA, est soumis aux dispositions réglementaires de 

ICPE. 
 

Dans ce cadre, le  acoustique  de la société OTE 

du projet dans son environnement. 
 

décompose en plusieurs phases : 

 mesure des niveaux sonores résiduels (tous les bruits habituels de la 
zone, avant implantation du projet), 

 niveaux 
résiduels
futures, 

 le cas échéant, e pour 
respecter les dispositions réglementaires, validées par la modélisation. 

 
Le site de la plateforme logistique est localisé dans une zone artisanale, à 
environ 600m des premières habitations ( ). 

2. Définition 

 LAeq : niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A. Il 

pendant un temps donné. 
 

 Niveau de bruit résiduel : niveau sonore émis par les bruits habituels 
 

 

 Niveau de bruit ambiant  : niveau de bruit mesuré, ou calculé, 
établissement en fonctionnement. 

 

 Émergence  : différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents Leq pondérés A du bruit ambiant (établissement en 

 
 

 ZER (Zone à Emergence Réglementée)  
lesquelles le respect des  

 

 Indice fractile Lx  : niveau atteint ou dépassé pendant x% du temps de 
mesure ; indices fréquemment utilisés : L90, L50 et L10. 
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3. Niveaux sonores résiduels  Avant-projet 

Une campagne de mesure des niveaux résiduels a été réalisée le 
06/12/2022, selon les  dispositions de la norme NF S31-010 relative à la 

 
 
Celles-ci ont été effectuées sur les deux périodes réglementaires DIURNE 
(07h-22h) et NOCTURNE (22h-07h), et sur une durée minimale 
réglementaire de 30 min. 

3.1. POINTS DE MESURES 

Les points de contrôles acoustiques sont disposés en limite de propriété et 
au droit des premières habitations, tel que : 

 Point 1 : limite de propriété ouest du site, 

 Point 2 : limite de propriété sud du site, 

 Point 3 : limite de propriété est du site, 

 Point 4 : limite de propriété nord du site, 

 Point A uest du site. 

 

 
Figure 1 : Localisation des points de mesures  22/08/2022 
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Point 1 : LP ouest du site Point 2 : LP sud du site 

  

Point 3 : LP est du site Point 4 : LP nord du site 

  

Point A : ZER ouest du site 
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3.2. CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

Lors des mesures au droit des voisinages les plus proches, les conditions 
climatiques étaient les suivantes : 
 

Période Contexte Ciel Vent Pluie Surface au sol 

06/12/2022 
JOUR dégagé nul aucune sèche 

NUIT dégagé nul aucune sèche 

 
Il convient de traduire ces caractéristiques climatiques par les indices « U » 
pour le vent et « T » pour la température suivant les conditions décrites ci-
dessous (norme NF S 31-010 - Caractérisation et mesurage des bruits dans 
l'environnement) : 
 

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au sens source-récepteur ; 
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s) contraire ou  vent fort, peu contraire; 
U3 : vent nul ou  vent quelconque de travers; 
U4 : vent moyen à faible (1 à 3 m/s) portant ou  vent fort peu portant (= 45°); 
U5 : vent fort portant. 
 

T1 : jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu de vent; 
T2 : mêmes conditions que T1 mais au moins une est non vérifiée; 
T3 : lever du soleil ou  coucher du soleil ou  (temps couvert et venteux et surface pas 
trop humide); 
T4 : nuit et (nuageux ou  vent); 
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible. 
 
L'estimation qualitative de l'influence des conditions météorologiques se fait 
par l'intermédiaire de la grille ci-dessous : 
 

 U1 U2 U3 U4 U5 
T1       
T2     Z + 
T3   Z + + 
T4  Z + + ++ 
T5  + + ++  

      état météorologique conduisant à une très forte atténuation du niveau sonore ;  
        état météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore ; 

Z        effets météorologiques nuls ou négligeables ; 
+        état météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore; 
++      état météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore. 
 
Les conditions rencontrées lors des mesures étaient alors : 
 

Période Contexte Couple (Ui ; Tj) Appréciations 

06/12/2022 
JOUR U3 ; T5 + 

NUIT U3 ; T5 + 
 

Les conditions météorologiques rencontrées pendant les mesures sont 
conformes à la norme de mesurage NF S 31-010. 
 
Rappel : 
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3.3. MATÉRIEL DE MESURES  

01 dB de classe 1 : 

 
microphone ½ pouce, 

 un sonomètre de type BLACK SOLO n°65578 avec préamplificateur 
PRE 21S et microphone GRAS MCE212. 

 

Divers accessoires accompagnent ces chaînes de mesure, à savoir : 

  

  
 

 trépieds, 

 calibreurs acoustiques de marque ACOEM 01dB classe 1 type CAL21. 

 

effectuée afin de détecter la présence éventuelle de tonalités marquées. Le 
cas échéant, les spectres caractéristiques des principaux équipements sont 
tracés. 
 

Les enregistrements ont été effectués en décibels pondérés A (dB(A)), qui 

également sensible aux différentes fréquences). 

3.4. RESULTATS DE MESURES  

le tableau suivant. 
Conformément à la norme de mesure NFS 31-010, les valeurs retenues 
pour le comparatif réglementaire, sont arrondies au demi-décibel le plus 
proche. 
 

Contexte résiduel Leq Lmin  Lmax  L90 L50 L10 

Point 1 
JOUR 64,0 27,5 88,0 34,0 43,0 64,5 

NUIT 58,5 24,0 79,5 28,0 34,0 57,5 

Point 2 
JOUR 57,5 26,0 88,0 32,5 37,0 42,0 

NUIT 62,5 23,0 81,0 26,0 33,5 49,0 

Point 3 
JOUR 66,5 27,0 92,0 33,0 41,0 47,0 

NUIT 60,5 29,0 84,5 34,0 40,0 48,0 

Point 4 
JOUR 58,5 26,0 76,5 31,0 39,5 60,0 

NUIT 58,0 26,5 78,0 31,0 38,5 59,0 

Point A 
JOUR 45,5 26,5 68,0 31,5 39,0 46,5 

NUIT 45,0 24,5 65,0 27,5 33,0 45,0 
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Pour rappel : 

 Leq : niveau global équivalent obtenu sur la période de mesures, 

 Lx : indices statistiques caractéristiques (L90, L50, L10) qui correspondent 
au niveau dépassé pendant x % du temps de mesure. 

 

sensi  ; 

 
 

tiers (« Point A 
23/01/1997. 
 
Les détails des mesures (évolutions temporelles, contenus spectraux, et 
commentaires) sont disponibles en Annexe du présent document. 

3.5. CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

Le 
 

 
Ainsi, les émissions sonores dues aux activités et installations ne doivent 
pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 
dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée (ZER). 
 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
 

Emergence admissible 
pour la période allant 
de 7 h à 22 h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour 
la période allant 

de 22 h à 7 h, ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A), mais 
inférieur ou égale à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
Aussi, les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété du site 
sont préfectoral et ne peuvent donc pas excéder les 
valeurs de 70 dB(A) en période DIURNE (07h-22h), sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.  
 

manièr

réglementaires. 
 
Dans le cas où la différence Leq  L50 est supérieure à 5 dB(A), l'indicateur 
d'émergence utilisé est la différence entre les indices fractiles L50 calculés 
sur le bruit ambiant et le bruit résiduel. 
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4. Modélisation informatique 

Le logiciel IMMI PREMIUM développé par la société allemande WOLFEL 
permet le calcul de propagation sonore en milieu extérieur. Il permet, à partir 
de sources de type surfaciques (façades, toiture, fenêtres, portes), 
ponctuelles (moteurs, turbines, etc.) ou linéiques (routes, voies ferroviaires, 

 
une hauteur donnée. 
 
Les calculs de propagation sonores suivent les prescriptions de la norme 
ISO 9613 « atténuation du son lors de sa propagation en milieu extérieur ». 
Les sources ponctuelles, linéiques et surfaciques suivent les indications de 
cette norme. 
 
Le logiciel prend en compte les effets dus à la topographie, aux effets de sol 

bâtiments et murs, etc. 

4.1. PRESENTATION DU MODELE  

Les deux visuels suivants présentent le modèle informatique en vue 3D et 
2D (vue de dessus). 

 

 
Figure 2 : Vue 3D du modèle informatique du projet et de son environnement 
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Figure 3 : Modélisation (en vue de dessus) du projet et de son environnement 

 
Légende IMMI : 
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4.2. CALAGE DU MODELE  

de traitements adaptées, il est nécessaire de modéliser le paysage sonore 
résiduel et de le caler sur les mesures réalisées le 06/12/2022. 
 
Pour valider le modèle, un écart maximum de 2 dB(A) entre les mesures et 
les résultats de calculs est généralement admis (correspondant à la fiabilité 
du logiciel et aux incertitudes de mesures). 
 
Calage des niveaux résiduels relevés  Périodes JOUR et NUIT : 
 

Contexte résiduel Niveau 
mesuré 

Niveau 
modélisé Écart Validation 

calage 

Point 1 
JOUR 42,9 42,3 -0,6 OUI 

NUIT 34,1 35,4 1,3 OUI 

Point 2 
JOUR 37,0 38,4 1,4 OUI 

NUIT 33,6 34,5 0,9 OUI 

Point 3 
JOUR 40,9 40,5 -0,4 OUI 

NUIT 40,0 38,3 -1,7 OUI 

Point 4 
JOUR 39,5 40,7 1,2 OUI 

NUIT 38,6 37,7 -0,9 OUI 

Point A 
JOUR 39,2 37,8 -1,4 OUI 

NUIT 33,1 33,0 -0,1 OUI 

 
Le modèle est calé sur les niveaux sonores résiduels mesurés le 
06/12/2022. 
 
Les cartographies sonores des contextes résiduels, diurne et nocturne, sont 
disponibles en Annexe du présent document. 

4.3. HYPOTHESES SUR LES PRINCIPALES SOURCES SONORES  

Les dimensions des bâtiments et niveaux sonores des sources bruyantes 

de données relevées sur des sites similaires. Tout manquement ou 
modification de ces données invalide les présents résultats et 
entrainera une nécessité de mise à jour du modèle informatiques. 
 
Les sources bruyantes du site proviennent essentiellement du trafic de 
camions, de leurs potentiels groupes froids, du chargement/déchargement, 

ssement. 
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négligeables. 
 

 Source sonore provenant des camions sur chacun des quais de 
chargement : Lw = 95 dB(A) (40 quais et espace de chargement 

, 
 Équipements potent

supposé de 3 groupes réfrigérants : Lw = 93 dB(A), 
 Prise en compte du trafic de camions sur le site. 

4.4. ÉTUDE REGLEMENTAIRE DE CONFORMITE  

Les tableaux suivant établissement le comparatif réglementaire, après 
intégration 
contrôles et pour les deux périodes réglementaires DIURNE et NOCTURNE. 
 
Limites de propriétés : 
 

Contexte Ambiant 
modélisé 

Niveau 
admissible Conformité Dépasse-

ment  

Point 1 
JOUR 48,2 70 OUI 0,0  

NUIT 47,1 60 OUI 0,0  

Point 2 
JOUR 51,8 70 OUI 0,0  

NUIT 51,6 60 OUI 0,0 

Point 3 
JOUR 51,9 70 OUI 0,0  

NUIT 51,7 60 OUI 0,0  

Point 4 
JOUR 41,1 70 OUI 0,0  

NUIT 38,5 60 OUI 0,0  

 
Zones à Émergences Réglementée : 
 

Contexte Résiduel 
modélisé 

Ambiant 
modélisé Émergence Émergence 

admissible Conformité Dépasse-
ment  

Point A 
JOUR 37,8 38,8 1,0 6 OUI 0,0  

NUIT 33,0 35,6 2,6 4 OUI 0,0  

 
Les résultats montrent que, 

4.3, le projet sera conforme aux 
dispositions  23/01/1997, relatif à la limitation 
des bruits émis par les ICPE. 
 
Les cartographies sonores des contexte ambiants, sur les périodes diurne et 
nocturnes, dont disponibles en Annexe du présent document. 
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5. Conclusion 

La société Val-de-Loire Promotion souhaite créer une nouvelle plateforme 
logistique dans la commune de Beaugency (45). 
 
Ce projet, intitulé DELTA, est localisé à environ 600m des premières 
habitations. Ses émissions sonores sont soumises aux dispositions de 

ériel du 23/01/1997, relatif à la limitation du bruit émis par les 
 

 

environnement est réalisée.  
 
Cette étude se base sur les niveaux sonores relevés sur site le 06/12/2022, 

sources bruyantes, dispositions etc.). 
Les relevés ont permis de caractériser le niveau sonore résiduel sur 

six points de contrôles. 
 
 
Par la prise en comp
projet DELTA, rappelés en chapitre 4.3, du projet se verra 

, relatif à la 
 

 
À noter que tout manquement ou modification des données constituants le 
projet invalidera les présents résultats et entrainera une nécessité de mise à 
jour du modèle informatiques. 
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6. Annexes 

6.1. POINT 1 : LIMITE DE PROPRIETE OUEST DU SITE 

routier proche de la rue de la Pointe Maubinée, de la D2152, et des 
passages réguliers de trains. 
 

43,0 dB(A)  de jour et 34,0 dB(A)  de nuit 
(indices L50  
 
Évolution temporelle et contenu spectrale  Période DIURNE : 
 

 

 

 
  

#542    Leq 1s  A   dB SEL dB06/12/2022 20:13:05 64,0 0h55m06 99,2
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20h15 20h20 20h25 20h30 20h35 20h40 20h45 20h50 20h55 21h00 21h05

Moyenne G1 #542 [Moyen] Hz ;(dB[2.000e-05Pa], RMS) 1 k 57.9

10
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80

90

63 125 250 500 1 k 2 k 4 k

Fichier [542] Point 1 JOUR.CMG

Début 06/12/2022 20:13:05

Fin 06/12/2022 21:08:10

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#542 Leq A dB 64,0 27,3 88,1 34,0 42,9 64,4
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Évolution temporelle et contenu spectrale  Période NOCTURNE : 
 

 

 

 

#5578    Leq 1s  A   dB SEL dB06/12/2022 23:34:10 58,5 0h44m05 92,7
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Fichier [578] Point 1 NUIT.CMG

Début 06/12/2022 22:50:06

Fin 06/12/2022 23:34:10

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#5578 Leq A dB 58,5 23,8 79,7 28,2 34,1 57,4
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6.2. POINT 2 : LIMITE DE PROPRIETE SUD DU SITE 

routier de la rue de la Pointe Maubinée, de la D2152, et des passages 
réguliers de trains. 
 

37,0 dB(A)  de jour et 33,5 dB(A)  de nuit 
(indices L50 reten  
 
Évolution temporelle et contenu spectrale  Période DIURNE : 
 

 

 

 
  

#5578    Leq 1s  A   dB SEL dB06/12/2022 21:06:37 57,3 0h54m59 92,5
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Début 06/12/2022 20:11:39

Fin 06/12/2022 21:06:37

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#5578 Leq A dB 57,3 26,1 88,0 32,5 37,0 42,2
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Évolution temporelle et contenu spectrale  Période NOCTURNE : 
 

 

 

 

#542    Leq 1s  A   dB SEL dB06/12/2022 23:30:56 62,3 0h39m21 96,1
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Début 06/12/2022 22:51:36

Fin 06/12/2022 23:30:56

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#542 Leq A dB 62,3 23,1 81,2 26,0 33,6 49,0
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6.3. POINT 3 : LIMITE DE PROPRIETE EST DU SITE 

 en ce point est principalement marqué par le trafic 
routier de la rue de la Pointe Maubinée, de la D2152, et des passages 
réguliers de trains. 
 

41,0 dB(A)  de jour et 40,0 dB(A)  de nuit 
(indices L50 retenus selon les critères  
 
Évolution temporelle et contenu spectrale  Période JOUR et NUIT : 
 

 

 

 
 
  

#542    Leq 1s  A   dB SEL dB06/12/2022 21:18:37 64,4 1h23m34 101,4

JOUR NUIT
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Fichier [542] Point 3 JOUR + NUIT.CMG

Lieu #542

Type de données Leq

Pondération A

Début 06/12/2022 21:18:37

Fin 06/12/2022 22:42:10

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L90 L50 L10 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB h:min:s

JOUR 66,4 27,2 92,0 33,0 40,9 46,8 00:41:24

NUIT 60,6 29,0 84,7 33,8 40,0 48,0 00:42:09
#542 [Moyen] Hz dB (Lin)1 k 56.5
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6.4. POINT 4 : LIMITE DE PROPRIETE NORD DU SITE 

routier de la rue de la Pointe Maubinée, de la D2152, et des passages 
réguliers de trains. 
 

39,5 dB(A)  de jour et 38,5 dB(A)  de nuit 
(indices L50  
 
Évolution temporelle et contenu spectrale  Période JOUR et NUIT : 
 

 

 

  
  

#5578    Leq 1s  A   dB SEL dB06/12/2022 21:22:26 58,4 1h22m15 95,3
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Fichier [578] Point 4 JOUR + NUIT.CMG

Lieu #5578

Type de données Leq

Pondération A

Début 06/12/2022 21:22:26

Fin 06/12/2022 22:44:40

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L90 L50 L10 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB h:min:s

JOUR 58,7 26,1 76,5 31,2 39,5 59,8 00:37:35

NUIT 58,0 26,3 78,0 31,2 38,6 58,8 00:44:39
#5578 [Moyen] Hz dB (Lin)1 k 52.3
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6.5. POINT A :  ZER OUEST DU SITE 

principalement marqué par le trafic 
routier et ferroviaire lointain. Quelques bruits de voisinages ont également 
été relevés. 
 

39,5 dB(A)  de jour et 38,5 dB(A)  de nuit 
(indices L50 01/1997). 
 
Évolution temporelle et contenu spectrale  Période JOUR et NUIT : 
 

 

  

 
 
 
  

MY_LOC    Leq 1s  A   dB SEL dB06/12/2022 20:20:54 45,3 3h18m34 86,0
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Fichier [12347] Point A JOUR + NUIT.cmg

Lieu MY_LOC

Type de données Leq

Pondération A

Début 06/12/2022 20:20:54

Fin 06/12/2022 23:39:27

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L90 L50 L10 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB h:min:s

JOUR 45,7 26,6 67,8 31,7 39,2 46,7 01:39:07

NUIT 44,8 24,7 65,0 27,7 33,1 45,1 01:39:26
Moyenne G1 MY _LOC [Moyen] Hz ;(dB[2.000e-05Pa], RMS) 1 k 39.7
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6.6. CARTOGRAPHIES SONORES  

 

 
Figure 4 : Cartographies sonores  Niveaux RESIDUELS jour (haut) et nuit (bas) 
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6.7. CARTOGRAPHIES SONORES  

 

 
Figure 5 : Cartographies sonores  Niveaux AMBIANTS jour (haut) et nuit (bas) 
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Annexe n° 8 : Rapport que la qualité de l’air EVADIES 







 

 
 
 

 
 

 
  



 

 

 

 



 

 





 



 



 



 

 

 

 

 



 





























 




